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OBJECTIFS DE LA FORMATION

2 ans d’études après une 2nde sapat
également possible en apprentissage

BAC PRO SAPAT

semaines

heures heures

Services aux personnes et animation dans les territoires

Formation 
scolaire

Ce diplôme permet de former les futures 
salarié(e)s et professionnel(le)s des services, 
structures sanitaires et sociales (crèches, 
écoles, EHPAD, MAS), collectivités 
territoriales, structures permettant l’accès 
à des services de proximité et structures 
permettant la revitalisation du territoire et 
l’inclusion numérique (espaces mutualisés, 
coworking, ressourcerie etc...). Dispensé 
en alternance avec une structure 
d’apprentissage, la formation vise à 
acquérir les compétences nécessaires à 
l’accompagnement des personnes et des 
publics.

RNCP : 36788



La formation
est très variée.
Au travers des
stages on peut 
découvrir l’aide 
aux personnes 
âgées et à la 
petite enfance !

‘‘
Lucas, Bac PRO SAPAT

CONDITIONS D’ADMISSION

POURSUITES 
D’ÉTUDES

ENSEIGNEMENTS

BTS Service en Espace Ru-
ral, BTS Economie Sociale 
et Familiale, DUT Carrières 
Sociales, Diplôme d’Etat 
(DE) d’aide-soignant, DE 
d’auxiliaire de puéricul-
ture, DE de moniteur 
éducateur, DE infirmier, 
BPJEPS.

Cuisine pédagogique, 
salle personne non au-
tonome équipée de 
matériel de manuten-
tion, salle petite en-
fance, salle entretien 
des locaux et du linge.

Ce BAC PRO se prépare en 3 ans après la classe 
de 3ème. Les élèves entrent en 2nde PRO SAPAT en 
vue de préparer cette spécialité. Les élèves titu-
laires de certains CAP du même secteur peuvent 
également le préparer en 2 ans sous certaines 
conditions.

DÉBOUCHÉS

www.ahun.educagri.fr

NOS OUTILS
PÉDAGOGIQUES

COLLÈGE/LYCÉE
Tel: 05 55 81 48 80
legta.ahun@educagri.fr 

Accès direct à l’emploi dans les services à 
domicile (aide à domicile, auxiliaire de vie 
sociale, etc...), les services en structures (agents 
des services hospitaliers, agent des services 
hospitaliers faisant fonction d’aide-soignant 
et intervenant en structures d’accueil de la 
petite enfance), les services dans les entreprises 
agricoles ou rural et les services aux populations 
et aux territoires (chargé d’accueil, agent 
d’accueil et d’animation, chargé d’accueil et 
de secrétariat, agent social, agent polyvalent 
d’accueil et de médiation numérique, assistant 
services à la population etc...)

La formation est basée sur des enseignements 
généraux et professionnels qui conduisent 
chaque apprenant, dans une dynamique 
collective de partage et d’ouverture, à s’initier 
aux pratiques/techniques d’aide à la personne 
et à l’animation d’activités dans de lieux de 
rencontres et d’échanges.


